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1.  Généralités 

 
 
 

e canal reliant l’écluse de la 
Gachère de Brem-sur-Mer à l’écluse 
de la Rocade au port des Sables 

d’Olonne s’étend sur 17km. Ce canal 
empreinte une partie de la rivière 
Vertonne jusqu’à une écluse intermédiaire 
de la Bauduère, séparant d’un côté le 
Marais Nord (côté Brem/mer) et de l’autre 
le Marais Sud (coté les Sables d’Olonne)  
 
Ce canal d’eau salée permet par le jeu 
d’ouvertures et fermetures des 3 écluses 
la gestion de l’eau sur l’ensemble des 
marais du bassin des Olonnes (gestion 
des crues, renouvellement d’eau, 
vidange, etc.).  
 
Ces ouvrages sont gérés : 
 
- Au Nord en sous-traitance par l’ASMG 

(Association Syndicale des Marais de 
la Gachère) avec 1 éclusier salarié et 
2 Bénévoles. 

- Au Sud par l’antenne des Sables 
d’Olonne de la Subdivision des Phares 
et Balises (Écluses de la Rocade et de 
la Bauduère)  

 
 
La gestion du bassin versant est très 
présente dans les préoccupations locales. 
Le Bassin est soumis à des crues en 
hiver susceptibles de toucher la 
population locale. Le double objectif 
clairement affiché des gestionnaires 
d’écluses est de gérer en priorité le risque 
inondation et aussi d’assurer le 
renouvellement d’eau salée nécessaire 
au maintien de la qualité des eaux des 
marais et des activités piscicoles.  

L 

Ecluse de La GACHERE

Ecluse de la BAUDUERE

Ecluse de la ROCADE
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 2.  Contexte 2020 
 

Cette année 2020 restera une année remarquable à plusieurs titres : 
 
D’abord sur la période hivernale (Janvier/Février/Mars – Octobre/Novembre/Décembre) 
 
- Un record absolu de précipitations cumulées : 1099mm sur l’Ile d’Olonne dont 

438mm d’Octobre à Décembre (source : Relevés journaliers André RICHARD – Ile 
d’Olonne / La salaire). 

 

Du point haut de la route reliant Brem-sur-mer à L’ile d’OlOnne, au point bas de la 
Vertonne, c’est 1600 ha de bassin versant renvoyant une grande partie des eaux de 
pluie vers le canal. 1mm de précipitation c’est 16 000m3 d’eau. En 2020, 17,6 millions 
de m3 d’eau sont tombés sur cette zone. 
 
- En Février, le passage de 4 tempêtes CIARA, INES, DENNIS et JORGE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ensuite sur la période estivale du 15 juin au 15 Septembre 
 
- 1 seule marée au dessus d’un coefficient de marée de 90mm (Fin Août) avec ces 

deux dernières années des épisodes de canicules atteignant le top 5 des plus 
sévères qu'aura connus la France. 

 
- L’année 2020 se classe d’ailleurs au premier rang des plus fortes valeurs de 

températures relevées en France et est considérée comme la plus chaude jamais 
enregistrée sur le territoire français. 
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3.  Règles – Mouvements d’écluses Marais Nord 
 
Chaque année, les opérations de mouvements d’eau (Prises, Va et Vient, renvois) 
sont programmées à l’avance par le service des Phares et Balises des Sables 
d’Olonne, en concertation avec l’Association Syndicale des Marais de la Gachère. 
Un calendrier annuel des mouvements est édité chaque année et transmis 
mensuellement aux propriétaires. 
 
Ce programme est une prévision qui, compte tenu des événements climatiques, peut 
être modulé et adapté en fonction des risques liés aux évènements climatiques 
(Pluviométrie, sous-cote et surcotes marines, avis de tempêtes, vents violents, 
pollutions, canicules). 
 
Dans un contexte normal de prise programmée, le protocole suivi est le suivant : 

 

En période Hivernale Si coef <90 Si coef >=90 
-2 jours avant le + gros coefficient 1 Prise le soir 1 Prise le soir 
-1 jour avant le + gros coefficient 2 Prises / jour 2 Prises / jour 
Jour du plus gros coefficient 2 Prises / jour 2 Prises / jour 
+1 jour après le plus haut coefficient 1 Prise le matin 2 Prise / jour 
+2 jour après le plus haut coefficient 
(seulement si coef >= 90 

 1 Prise le matin 

En période Estivale Si coef <90 Si coef >=90 
-2 jours avant le + gros coefficient 1 Prise le soir 1 Prise le soir 
-1 jour avant le + gros coefficient 2 Prises / jour 2 Prises / jour 
Jour du plus gros coefficient 2 Prises / jour 2 Prises / jour 
+1 jour après le plus haut coefficient 2 Prise / jour 2 Prise / jour 
+2 jour après le plus haut coefficient 1 Prise le matin 2 Prise / jour 
+3 jour après le plus haut coefficient 
(seulement si coef >= 90 

 1 Prise le matin 

 
Une prise correspond à une Ouverture d’écluse (env. 3h avant la haute mer) et une 
fermeture d’écluse (env. 3h après la haute mer). Dans Tous les cas, à l’issue de la 
dernière prise, les portes de la Gachère restent fermées jusqu’au soir ou au 
lendemain de la dernière prise pour un retour au mode Va et Vient. 
 
Pour chaque cycle de prise, les portes de la Rocade sont ouvertes une à deux jours 
avant celles de la Gachère. Au démarrage du cycle, l’écluse centrale de la 
Bauduère est ouverte. Cela permet de profiter de l’apport d’eau des Sables pour 
monter le niveau d’eau plus rapidement sur la zone de marais à la Bauduère, zone 
la plus éloignée de la Gachère. 1 à 3 jours après l’ouverture de la rocade, la 
Bauduère se ferme et permet de part et d’autre de monter en pression pour 
permettre l’alimentation des marais en bout de corde les plus difficiles à atteindre et 
à alimenter. Cette écluse centrale de la Bauduère est indispensable à l’alimentation 
de ces marais les plus éloignés. 
 
Dans le règlement actuel, la cote maximum de niveau d’eau en fin de prise à la 
Gachère (coté marais) est fixée à 5m20 en hiver et 5m40 en été. L’expérience nous 
montre sur le terrain, été comme hiver, qu’une prise au-delà de 5m10 entraine déjà 
des débordements à différents points sensibles sur la Burelière ou sur des sections 
de chemins pédestres, voire déjà des inondations sur certaines prairies. Dans le fait, 
c’est bien cette cote d’alerte de 5m10 qui définie nos actions. 
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4.  Indicateurs 
	
	

 
C’est le nombre annuel de déplacements réalisés sur le barrage 
de la Gachère pour assurer la gestion des Ouvertures et des 
Fermetures des portes (Déplacement dans le cadre du 
programme mais aussi en dehors du programme) 
 82% des déplacements ont été réalisés par l’Eclusier, 18% par les 
bénévoles de l’association. 
20% des opérations sont réalisés entre 22h et 7h du matin. 

 
 

des déplacements au barrage en 2020 l’ont 
été pour engager des mouvements de Chasse 
en prévention de risques inondations, soit plus 
d’une centaine de déplacements 

 
 
 
 

 
C’est le % des mouvements de prises réalisées 
conformément au programme initialement édités 
en début d’année 

 
 

 
C’est le % des prises programmées non 
réalisées dues à leurs remplacements par des 
opérations de chasses. 
 
 
 
C’est le % des prises programmées mais non 
réalisées à cause d’un niveau de hauteur d’eau 
coté mer insuffisant pour engager la prise 
(récurrent sur les petits coefficients de prise en 
fin de marée : niveau mer < niveau marais) 
 
 
C’est le % des mouvements de prises 
programmées mais non réalisées dues à des 
cotes d’alerte atteinte de niveau d’eau dans les 
marais avant la fin de la période de prise. Les 
prises sont stoppées pour éviter tout risque 
d’inondation.  

 
  

30%	

360	

64%	

12%	

5%	

19%	
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6. Bilan général 2020 
 
La méthodologie utilisée par l’équipe de la commission des mouvements 
d’eau en 2020 a été constante et les opérations ont été conduites 
systématiquement en respectant l’ordre des priorités suivantes :  
 
 
 
Priorité n°1 – La gestion des risques inondations 
 
Dans les faits, lorsque le contexte météorologique l’impose, les 
mouvements de chasse prennent systématiquement la priorité sur toutes 
autres opérations y compris les opérations de prises programmées. 
 
 
Priorité n°2 – Le suivi du programme de prises 
 
Sans risque météorologique avéré, les opérations de prises sont engagées 
conformément au programme annuel. Elles sont pilotées par la hauteur du 
niveau d’eau atteint en fin de prise en amont de l’écluse de la Gachère (côté 
marais – pilotage autour de 5m10) ainsi que par les contrôles de niveau lors 
des rondes quotidiennes réalisées au pont de Champclou ou aux zones 
d’inondations à risque.  
 
Les prises peuvent être stoppées, soit parce que le coefficient de marée est 
insuffisant en fin de prise pour augmenter davantage le niveau de la rivière, 
soit parce que la cote d’alerte de prise est atteinte. 
 
En début d’année, la cote à 5m10 était la cote de référence pour piloter la 
prise en cours et pour contrôler les risques inondation. A défaut d’atteinte, la 
prise était poursuivie jusqu’à terme. A partie d’Avril, un accident survenu 
chez un propriétaire (rupture de digue) nous a amené à réviser cette cote à 
5m00 pour garder une marge de sécurité pendant les prises.  
 
Compte tenu des paramètres extérieurs existants tels que le coefficient de 
marée, les surcotes ou sous-cotes potentielles par vent d’Ouest ou d’Est, 
les avis de tempêtes et vagues submersions, la charge en eau du bassin 
versant ou encore le nombre de marais ouverts pour la prise, il est très 
difficile voir illusoire d’estimer à l’avance et avec précision la cote finale qui 
sera obtenue en fin de prise. Le résultat final à l’équilibre n’est d’ailleurs 
obtenu que 4 à 6 heures après la fermeture des portes. 
 
Force est de constater après 3 mois sous ce régime qu’un seuil à 5m00 ne 
suffit pas pour alimenter de manière efficace les marais en bout de corde. 
Nous sommes par conséquent revenus à une cote de prise à 5m10 à partir 
de mi-août pour répondre aux demandes de propriétaires lésés par cette 
situation.  
 
Par contre, la marge de sécurité est plus étroite et certaines zones risquent 
l’inondation à partir de 5m05 sous l’influence également du niveau de 
saturation en eaux des terres environnantes. 
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Voici pour exemple ci-contre des photos 
de niveau d’eau sur les lieux dits « à 
risque » lors de la prise du 17 Septembre 
à 4,95m au pont de Champclou.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le contrôle du niveau de la rivière en 
période de prises est un travail quotidien. 
Les moyens à disposition sont aujourd’hui 
insuffisants pour alerter en temps réel du 
comportement de la rivière, surtout pour 
les prises de nuit. Les contrôles sont 
ponctuels et le bilan de la prise se fait 
après coups environ 4 à 6 heures après la 
fin de prise.  
 
Ces contrôles ponctuels et différés 
impliquent en cas de dérive, la mise en 
place immédiate et rapide de solutions 
d’urgence (chasse).  
 
Ce qui fait défaut aujourd’hui est notre 
capacité à informer dans les plus brefs 
délais les propriétaires de ces 
mouvements exceptionnels non 
programmés. Certaines chasses ont par 
exemple dû être réalisées en urgence 
parfois en période de prise alors que 
certains marais étaient ouverts, en sans 
possibilités de reprise d’eau avant le cycle 
suivant.  
 
 
  

Zone à risque - Burelière 

Prairie inondable – Le Giraudet 

Zone à risque – Sentier pédestre Marais de l’Ile 
d’Olonne 
 

Echelle Limnimétrique – Pont de Champclou à 
4m95 

Même zone sur la Burelière mais cote à 5m20 

Pour info !!! 
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Priorité n°3 – La recherche d’une meilleure Qualité de l’eau 
Cette dernière priorité est un point qui fait débat. 
 
Sur la période estivale et comme nous l’avons subi encore cette année, 
des coefficients faibles de marée en été affaiblissent l’efficacité des prises 
et le renouvellement en eau fraîche de la rivière. La conséquence est que 
depuis plusieurs années, la charge en algues grandit. Nous avons mis en 
place depuis l’année dernière une mise à sec annuelle réalisée 
conjointement avec les Phares et Balises fin mars pour nettoyer au 
maximum la rivière avant l’été. Une mise à sec plus tardive fin mai serait 
sans doute un plus mais pour le moment non réalisable du côté des 
marais sud avec les contraintes touristiques existantes. 
 
Les canicules à répétitions des dernières années associées à des apports 
d’eau douce en mai et juin rendent les étés encore plus compliqués sur ce 
point. L’année 2021 sera une nouvelle fois difficile. 
 
Plusieurs autres essais en 2019, mise en pression des eaux à la Gachère 
avant vidange, ou encore des vidanges d’avant prises n’ont pas donné de 
résultats significatifs. Côté Nord, la rivière est longue et les solutions 
trouvées côté marais sud pour endiguer ce phénomène ne peuvent 
s’appliquer du fait de l’inertie et du temps nécessaire au renvoi des eaux à 
la mer par la Gachère. Nous recherchons actuellement d’autres pistes de 
travail. 
 
 
Sur la période Hivernale, ce sont les précipitations qui dégradent la 
qualité de l’eau en la rendant saumâtre et de couleur marron. Par défaut, 
nous essayons au mieux d’engager des mouvements de chasse en 
dehors des prises pour évacuer ces eaux sales mais cette opération n’est 
pas systématique car cette eau peut aussi présenter un intérêt pour la 
remontée des anguilles. Ces chasses font parfois débat actuellement. 
 
Enfin, les pollutions marines ou autres (stations d’épuration, rejets de 
sources diverses) sont également traitées. Dans le cas d’une pollution 
marine, les portes sont fermées sans délai. Dans le cas d’autre pollution, 
une chasse est engagée dans les plus brefs délais dès que la marée le 
permet. 
 
 
 
 
Dans le paragraphe suivant sont expliqués en détail les mouvements 
réalisés en 2020 et les modifications apportées au vu du contexte 
climatique et des évènements annexes survenus. Seuls les mouvements 
des portes de la Gachère, sous la responsabilité de l’ASMG sont décrits. 
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5.  Description détaillée des Opérations de Prises 
	
	

	
	

JANVIER 
 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

10 Prise 1 Prise 1 4.70    
11 Prise 2 Prise 2 4.80    
12 Prise 2 Prise 2 5.00   Coef. Marée 95 
13 Prise 2 Prise 2 5.10 16 Cote d’alerte atteinte 
14 Prise 2 Chasse 4 5.20/4.70 19,5 Début de débordement sur la Burelière 

suite aux pluies importantes  
Cote à 5m20, décision d’engager une 
chasse pour vidange. 

15 Fermé 2 Chasse 4 5.00/4.80 1 
16 VV 1 Chasse 2 5.20/4.70   
17 VV - VV 1   

 
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

23 Prise 1 Prise 1 4.70   
24 Prise 2 Prise 2 4.80   
25 Prise 2 Prise 2 4.80   
26 Prise 2 Prise 2 4.80 2 Coef.  Marée 84 
27 Fermé 2 VV 1 5.10 12 Cote d’alerte atteinte 

Dernière prise annulée 
Risque inondation après 12mm de pluie 
Remise en Va et Vient anticipée le 27 

28 VV 1 VV 0   

	
	

FÉVRIER 
 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

8 Prise 1 Prise 1 5.00 7,5  
9 Prise 2 Fermé -   Prise suspendue cote atteinte + pluies 
10 Prise 2 Fermé -   + Coef de marée très important 
11 Prise 2 Fermé - 5.00 6 Coef. de marée : 108 
12 Prise 2 Fermé - 5.05   
13 Prise 2 Chasse 2 5.10  Chasse de 3h suite à la cote atteinte 
14 Fermé - Fermé -   Portes fermées 
15 VV 1 VV 1    

 
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

22 Prise 1 Prise 1 4.60 1  
23 Prise 2 Prise 2 4.70 2  
24 Prise 2 Prise 2 4.80 7  
25 Prise 2 Prise 2 5.00 6 Coef.  De marée : 87 
26 Prise 2 Chasse 2 5.00 

11 
Cote haute avec fortes pluies 
Chasse engagée 

27 Fermé 0 VV 1  1 VV anticipé à cause des précipitations 
et de la cote déjà atteinte 28 VV 1 VV    

	
	
	 	

Nombre d’ouvertures et Fermetures d’écluse réalisées dans la journée 
(Par exemple « 2 » correspondant à 1 mouvement de prise : 1 Ouverture + 1 Fermeture de porte 
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MARS 
 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

7 -  Chasse 2 4,88 
0 

Démarrage de Chasse 
74mm de pluie depuis le 1er mars 

8 Prise 1 Chasse 4 4,85 2  
9 Prise 2 Chasse 4  4  

10 Prise 2 Chasse 
+ Prise 

3 4,90 
3 

Essai de prise après les chasses 
Sur marée de l’après midi 

11 Prise 2 Fermé 0 4,93  Coef. de marée : 117 
12 Prise 2 Chasse 2 5,05   
13 Prise 2 VV 1 5,03  Ouverture VV anticipée 
14 Fermé 0 VV     
15 VV 1 VV     

	
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

22 Prise 1 Prise 1 4.65   
23 Prise 2 Prise 2 4.75   
24 Prise 2 Prise 2 4.85   
25 Prise 2 Prise 2 4.92  Coef. de marée : 88 
26 Prise 2 Prise 2 4,95   
27 Renvoi 2 Renvoi 2 3,40  Période de Renvoi programmée 
28 Renvoi 4 Renvoi 4 2,98  Objectif : assainissement du réseau 
29 Renvoi 4 Renvoi 4 2,91  Retrait des eaux douces de l’hiver 
30 Renvoi 2 Renvoi 2 2,79  Mise à sec. 

	

AVRIL 
 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

6 Prise 1 Prise 1 4,80 3  
7 Prise 4 Prise 4 5,11   
8 Prise 4 Prise 4 5,10 1  
9 Prise 4 Prise 2 5,15  Coef. de marée : 117 
10 Prise 4 Prise 2 5,18 

 
Rupture Digue d’un Propriétaire 
Inondation d’un marais Salant 

11 Prise 4 Chasse 4 5,10//4,09  Nuit du 10 au 11 Avril 
12 Prise 2 Fermé 0 4,94/4,79  Chasse engagée immédiatement 
13 Fermé 0 Chasse 4 4,96/3,52  Portes fermées 1 journée pour  

prévenir les propriétaires avant 
les opérations de mise en chasse 

14 VV 1 Chasse 2 4,20/3,04  
15 VV  Chasse 2 4,01/2,93  
16 VV  VV 1   

	

A l’issu de l’accident survenu dans la nuit du 10 au 11 Avril (rupture de digue), le 
bureau a décidé la révision de notre cote de pilotage de 5m10 à la Gachère à 5m00. 
Notons néanmoins qu’un niveau de prise à 5m10 est un minimum requis pour 
alimenter les bouts de corde efficacement. Mais c’est aussi la cote entraînant les 
premiers débordements sur la Burelière, sur certaines sections du chemin pédestre et 
sur des prairies inondables.	

	
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

21 Prise 1 Prise 1 3,19/4,74   
22 Prise 4 Prise 4 4,58/4,90   
23 Prise 4 Prise 4 4,83/4,96  Arrêt des prises le 23 au soir 
24 Prise 4 Fermé - 4,90  Cote atteinte de 5m 
25 Prise 2 Fermé - 4,90  Coef. de marée : 85 
26 VV 1 VV 1    

	

	 	



Bilan d’activité – Mouvements d’eau 2020   Page 12 sur 16 

	
	
	
	

MAI 
 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

5 Prise 1 Prise 1 4,88 12  
6 Prise 4 Prise 4 4,66/4,96   
7 Prise 4 Prise 2 4,81/4,98  2 Portes ouvertes 
8 Prise 4 Fermé 2 4,90 3 Nouvelle cote alerte atteinte à 5m 
9 Prise 4 Fermé 0 4,90  Coef. de marée : 107 

Prises Stoppées à la vue des 
précipitations annoncées et coef de 
marée important 

10 Prise 2 Chasse 2 5,00/4,09 

18 
11 VV 1 Chasse 4 4,65/3,40 5 Chasse engagée à partir du 10 mai 

suite aux pluies abondantes. 12   Chasse 4 4,18  
13   Chasse 4 3,98  
14   VV 1    

 
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

21 Prise 1 Prise 1 4,71   
22 Prise 4 Prise 4 4,75   
23 Prise 4 Prise 4 4,75 2  
24 Prise 4 Prise 4 4,80  Coef de marée : 80 
25 Prise 2 Fermé 0 -  Prise impossible le 25 : Cote mer 

insuffisante Coef. trop faible 26 VV 1 VV 1 -  
	
	
	

JUIN 
 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

3 Prise 1 Prise 1 4,83   
4 Prise 4 Prise 4 4,97 1  
5 Prise 4 Prise 2 4,97 3 Cote alerte proche  
6 Prise 4 Prise 2 5,00 2 Coef. de marée : 95 
7 Prise 4 Prise 2 5,00  A partir du 5, une prise par jour au lieu 

de deux : cote 5m00 atteinte 8 Prise 2 Prise 2 5,00 12,5 
9 VV 1 VV 1   

 
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

20 Prise 1 Prise 1    
21 Prise 4 Prise 2  2  
22 Prise 4 Prise 4 4,93  Coef. de marée : 80 
23 Prise 4 Prise 2 5,03  Cote de 5m00 atteinte 
24 Prise 4 Prise 2 5,01  Passage à 1prise/jour au lieu de 2 
25 Prise 2 Fermé -   Prise stoppée pour éviter dépassement 
26 VV 1 VV 1  1  
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JUILLET 

 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

2 Prise 1 Prise 1 4,61   
3 Prise 4 Prise 4 4,63/4,73   
4 Prise 4 Prise 4 4,75/4,83 0,5  
5 Prise 4 Prise 2 4,91 1  
6 Prise 4 Prise 2 4,91  Coef. de marée : 85 
7 Prise 2 Fermé 0   Prise impossible le 07 matin : cote 

marine insuffisante (4m80) 8 VV 1 VV 1   
 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

20 Prise 1 Prise 1 4,62   
21 Prise 4 Prise 4 4,68/4,82   
22 Prise 4 Prise 4 4,82/4,87   
23 Prise 4 Prise 2 4,91  Coef. de marée : 90 
24 Prise 2 Prise 2 4,91   
25 Prise 1 Fermé 0   Prise impossible le 25 matin : cote 

marine insuffisante (4m85) 26 VV 1 VV 1  2 
	
	

	
AOÛT 

 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

2 Prise 1 Prise 1    
Du 3 au 5 Prises du matin impossibles 
vs cote mer insuffisantes <= à 4m80 

3 Prise 4 Prise 2 4,87  
4 Prise 4 Prise 2 4,86  
5 Prise 4 Prise 2 4,91  Coef. de marée : 84 
6 Prise 4 Prise 2 4,88   
7 Prise 2 fermé -  

 
Dernière prise impossible le 7 : cote 
marine insuffisante (4m75) 

8 VV 1 VV 1    
 

Après 6 semaines de prise avec des coefficient de marée <100, avec des prises 
contrôlées et volontairement freinées à 5m00, et en réponses aux demandes 
répétées des propriétaires, nous décidons de revenir à des niveaux de hauteur d’eau 
supérieure, avec comme conséquences le risque de débordement aux lieux identifiés 
« à risques ».  

 
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

18 Prise 1 Prise 1  1  
19 Prise 4 Prise 4 4,86 11,5  
20 Prise 4 Prise 2 5,16 

 
Pas de prise le matin à cause de la 
pluie du 19 août 

21 Prise 4 Prise 2 5,16  Coef de marée : 104 
22 Prise 4 Prise 2 5,14 2 Les 21 et 22 Prises l’après midi 

seulement à cause des risques 
inondation / prises sur 2 portes 
Pas de prise le 23. Niveau à risque 

23 Prise 2 Fermé - 5,14  
24 VV 1 VV 1  

 
	

Plainte reçue le 22 Août pour prairies inondées 
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SEPTEMBRE 

 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

1 Prise 1 Prise 1 4,64   
2 Prise 4 Prise 4 4,81   
3 Prise 4 Prise 4 4,88  Coef. de marée : 87 
4 Prise 4 Prise 2 4,89  Prise impossible le 4 le matin et le 5 le 

matin : cote marine insuffisante (4m90) 5 Prise 2 Fermé -   
6 VV 1 VV 1    

 
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

16 Prise 1 Prise 1 4,77   
17 Prise 4 Prise 4 4,96   
18 Prise 4 Prise 4 5,05   
19 Prise 4 Prise 2 5,15  Du 19 au 21, les prises du matin ont été 

annulées compte tenu des niveaux 
d’eau atteints. 

20 Prise 4 Prise 2 5,11  
21 Prise 2 Fermé - 4,98  
22 VV 1 VV 1  2,5  

	
Plainte reçue le 20 Septembre pour prairies inondées 
	
	
	
OCTOBRE 

 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

30 Prise 1 Prise 1 4,77 27  
1 Prise 4 Prise 4 5,03 21  
2 Prise 4 Chasse 4 4,98 42 Coef. de marée : 88 
3 Prise 4 Chasse 4 4,86 7,5 110mm de pluie en 6 jours : Prises 

stoppée et Chasse engagée à partir du  
02 octobre en prévention des risques 
inondations 

4 Prise 2 Chasse 2 4,85 6 
5 VV 1 Chasse 2 4,93 6,5 
6 VV - VV 1   

 
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
Mm 

Justification Modification mouvements 

15 Prise 1 Prise 1    
16 Prise 2 Prise 2 5,02   
17 Prise 2 Prise 2 5,09  Coef. de marée : 115 
18 Prise 2 Prise 2 5,10   
19 Prise 2 Fermé 2   Prise du 19 annulée : cote à 5m10 

atteinte avec coef. de marée de 115 
trop risqué pour une prise 
supplémentaire 

20 Fermé 2 Fermé -   
21 VV 1 VV 1  23 
22 VV - VV -   
23 VV - VV -  2  
24 VV - Chasse 4 4,20 1,5 Pluies abondantes : lancement d’une 

opération de chasse en prévention des 
risques inondation + assainissement de 
la rivière chargée d’eau douce et de 
couleur marron 

25 VV - Chasse 4 3,15 17 
26 VV - Chasse 4 4,20 5 
27 VV - Chasse 4 4,01 13 
28 VV - Chasse 4 4,32 9 
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NOVEMBRE 

 

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

29 Prise 1 Chasse 4 4,18  Fin des chasses d’Octobre 
30 Prise 2 Prise 2 4,90  Coef. de marée : 84 
1 Prise 2 Chasse 4  15,5 Retour au Chasse après la reprise des 

pluies. 2 Fermé - Chasse 4  5 
3 VV 1 Chasse 4  1 
4 VV - VV 1    

 
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

13 Prise 1 Prise 1 4,65 2  
14 Prise 2 Prise 2 4,94   
15 Prise 2 Fermé - 5,08 15 Coef. de marée : 109 
16 Prise 2 Chasse 4 4,98 1 Chasse engagée après pluies 

abondantes 17 Prise 2 Chasse 2   
18 Fermé - Fermé - 5,05  
19 VV 1 VV 1  2,5  

	
	
	
	
	

DECEMBRE 
	

Date Mouvement 
Prévu 

Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

28 Prise 1 Prise 1    
29 Prise 2 Prise 2 4,75   
30 Prise 2 Prise 2 4,83   
01 Prise 2 Prise 2 4,85  Coef. de marée : 80 
02 Fermé - Fermé -    
03 VV 1 VV 1  10  

	
Date Mouvement 

Prévu 
Mouvement 
réalisé 

Cote 
atteinte 

Pluie 
mm 

Justification Modification mouvements 

10 VV - VV -  31  
11 VV - Chasse 1  29 Prises annulées à cause des fortes 

précipitations. Chasses engagées 12 Prise 1 Chasse 4 5,18 4 
13 Prise 2 Chasse 4 5,05 6 
14 Prise 2 Chasse 4 4,85 10 
15 Prise 2 Prise 2 5,04 2,5 Coef. de marée : 99 
16 Prise 2 Chasse 4 5,10/3,60  Reprise des chasses après la prise 

demandée par les propriétaires car 
générant une inondation de 6h sur la 
Burelière. 

17 Fermé - Chasse 4 5,00/4,76  
18 VV 1 VV 1  

 
	
Plainte enregistrée manque d’eau le 14 Décembre. 
Débordement : route inondée à la Burelière le 15 Décembre pendant 4h. Chasse 
reprise immédiatement. 
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7. Conclusion et Perspectives 
 

’année 2020 a été une année exigeante. Les phénomènes climatiques exceptionnels de 
précipitations et l’absence de moyens de détection des risques imminents d’inondations en 
temps réel ont fortement impactés les gestionnaires d’écluse. Cela a nécessité des rondes 

répétées aux différents points de mesure limnimétrique ou aux lieux à risque. Cela a imposé 
également au moment des prises, et plus particulièrement celles de nuit, la prise d’une marge de 
sécurité pouvant impacter son efficacité.  
 
Cette année, 1099mm de précipitations ont constitué un apport historique d’eau douce dans les 
marais ; historique comme le nombre de chasses réalisées. L’association Syndicale des Marais de 
la Gachère à travers son éclusier et ses bénévoles s’est mobilisée et fortement impliquée de jour 
comme de nuit pour fournir, sans clientélisme, une réponse la plus adaptée possible. Nous  
salueront particulièrement la réactivité et l’écoute des éclusiers des Phares et Balises des Sables 
d’Olonne qui par la mise en place de chasses mutualisées et spontanées entre marais Sud et Nord 
ont été d’une aide précieuse et parfois essentielle dans certaines situations préoccupantes. Nous 
les en remercions. 
 
L’accident survenu au printemps a confirmé la nécessité de piloter nos prises à une cote autour de 
5m10 mais avec un risque de débordement à appréhender et à accepter par chacun car nous ne 
rappellerons jamais assez que le résultat d’une prise ne peut se faire en l’état actuel de nos outils 
que 4 à 6 heures après la fermeture des portes. 
 
Chaque propriétaire dispose d’une situation particulière. Une propriétaire en bout de corde n’aura 
pas les mêmes besoins qu’une propriétaire proche du canal, de même qu’un propriétaire proche 
des portes de la Gachère face à un autre près de la Bauduère. Sur une même journée, nous avons 
été confrontés à des appels de plaintes de trop d’eau comme des plaintes de niveau d’eau 
insuffisant. 
 
Nous évoluons dans un bassin naturel fortement influencé par les facteurs extérieurs : le coefficient 
de marée, la surcote ou sous-cote marine, les avis tempêtes et vagues submersions, la charge en 
eau du bassin versant ou encore le nombre de marais ouverts des quelques 520 propriétaires. 
Aucun modèle ne pourra jamais complètement définir l’optimum de fonctionnement. 
 
Néanmoins, notre rôle est aussi de communiquer avec les propriétaires de marais pour fournir une 
réponse explicite à nos actions, au risque d’être non comprises. C’est clairement ce qui fait défaut 
aujourd’hui. Notre mode de communication « après coup » par courriel n’est pas adapté au besoin, 
avec une inertie trop lourde pour permettre aux propriétaires une réponse rapide sur leurs écluses 
en fonction des modifications de calendrier apportées. 
 
Pour améliorer notre communication, plusieurs actions seront engagées en 2021 : 
 
- Dans un premier temps, la mise en place d’un site internet qui contiendra les calendriers 

mensuels des Phares et Balises ainsi que les rapports mensuels de mouvements d’eau. Dans 
l’attente de construction, ces rapports seront communiqués par mail mensuellement. 

 

- La mise en place d’une alerte SMS, plus réactive que par courriel, alertant des modifications 
immédiates du programme en période ou hors période de prise. 

 

- Dans un deuxième temps, le site internet disposera des indications en temps réel des positions 
de portes (ouvertes/fermées), des niveaux d’eau de la rivière et de la qualité de l’eau. Ces 
mesures seront issues de capteurs qui devraient être installés sur la Vertonne par le Syndicat 
Mixte des Marais d’Olonne cette année, sous l’impulsion de l’ASMG depuis 2019. Ces capteurs 
seront un atout majeur pour l’ASMG et pour tous les propriétaires dans la gestion de cet espace 
naturel unique que nous chérissons et qui nous rassemble. 

L 


